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REGLEMENT DES PARTICIPANTS AUX COURSES DE LA SECTION 
 

1. INSCRIPTIONS 

- pour les courses d’un jour, les inscriptions s’ouvrent en principe 1 mois avant la date de 

la course ; pour les courses de plusieurs jours, elles s’ouvrent 3 mois avant et un 

acompte peut être demandé pour la validation de l’inscription. Le candidat annonce 

son intention au chef de course (CdC), avec ses coordonnées personnelles et le numéro 

de portable d’une personne proche (utilisé en cas d’urgence uniquement)  

- si les inscriptions sont prévues sur le site Internet de la section, le participant se 

conforme au processus prévu. 

2. EXIGENCES 

- la personne intéressée à participer à une course doit justifier d’un niveau physique et 

technique suffisant 

- elle est tenue d’informer le CdC d’éventuels éléments personnels qui pourraient 

influencer le déroulement de la course 

- si elle est empêchée de participer, elle doit l’annoncer au plus tôt au CdC, de manière 

à permettre son éventuel remplacement 

- le participant s’assure d’avoir l’équipement nécessaire et la maîtrise de son utilisation 

(cf. point 5 du présent règlement) 

- pendant la course, il suit les instructions et respecte les décisions du CdC ; s’il quitte le 

groupe durant l’activité, il le fait à ses risques et périls. 

3. ASSURANCES 

- la participation à une course officielle ne confère pas d’assurance-accident ni de RC. Il 

appartient à chaque membre de s’assurer qu’il dispose de telles assurances. 

4. FRAIS 

- l’inscription engage à partager l’ensemble des frais de la course et à prendre en charge 

les frais du chef de course et/ou du guide divisés par le nombre de participants 

(déplacement, nuitée, taxe, pension, …), même en cas de désistement 

- une assurance voyage comprenant les frais d’annulation peut être conclue 

personnellement 

- pour les courses avec un guide de montagne, les Conditions générales du contrat (CGC) 

éditées par l’Association suisse des guides de montagne s’appliquent en principe aux 

participants. 
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5. EQUIPEMENT POUR LES COURSES DE SECTION 

 
Tiré de CAS Moléson. Directives de la commission d’alpinisme pour chefs de course et 
participants 

 

Règlement approuvé par le Comité de la section CAS Montana-Vermala le 27.10.23 


